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INTRODUCTION
Du monachisme à la vie consacrée



Le monachisme, « manière de vivre l’ascétisme chrétien » (P. Maraval), est apparu dans la seconde moitié du IIIe s. dans la partie orientale de l’Empire romain. Véritablement institutionnalisé à partir du IVe s., il n’a pas cessé de former jusqu’à aujourd’hui une composante essentielle du christianisme.

« Moine » vient de monachos : celui qui vit seul. Rien de plus simple en apparence, mais rien de plus complexe en vérité que de définir correctement ce qu’est le monachisme. « Vivre seul » ne renvoie pas nécessairement à la solitude de l’ermite, et la plupart des formes de la vie monastique sont communautaires ou « cénobitiques ». Autrement dit, le moine, homme ou femme, n’est pas tant celui qui vit seul que celui qui vit séparé du reste des hommes, de la société dans laquelle il/elle se serait normalement inséré/e, en travaillant, en se mariant et en assurant l’avenir de sa famille. On serait donc tenté de caractériser le moine avant tout comme « renonçant ». Mais le clergé diocésain, du plus humble vicaire jusqu’à l’évêque, n’appartient pas à l’univers des moines, même s’il a également renoncé à suivre les voies ordinaires de la vie sociale. En revanche, si le clerc séculier peut pratiquer l’ascèse, c’est-à-dire la formalisation de tous les renoncements au monde, celle-ci caractérise en revanche la vie monastique. S’il est des degrés dans l’ascèse, le moine qui la néglige est toujours passé pour un mauvais moine.

Le choix de la vie séparée n’est pas l’apanage de la civilisation chrétienne. Le bouddhisme, le taoïsme ou le shintoïsme ont également donné naissance à des formes de monachisme. Les moines orientaux se définissent d’abord comme des renonçants, même s’ils ne poussent pas tous le renoncement jusqu’à certaines pratiques extrêmes du jaïnisme, comme la totale nudité, signe de l’absolu détachement du corps. La perspective comparatiste à laquelle nous invite l’épanouissement contemporain des Global Studies, le développement des rencontres intermonastiques et la même priorité donnée à la prière par les moines occidentaux et orientaux exigeraient que nous les prenions tous en compte. Pourtant, en raison du format auquel nous avons choisi de nous soumettre, nous nous limiterons ici à l’étude du monachisme catholique que nous serons déjà contraint de dépeindre à grandes touches, tant son histoire est riche et diversifiée.

Cette restriction ne facilite guère l’identification de notre objet. La définition classique du monachisme assimilait celui-ci aux formes de vie érémitiques ou cénobitiques régies par une Règle et considérait que, de toutes, celle de saint Benoît avait été la plus équilibrée et la plus féconde. Ainsi, le bénédictin a longtemps représenté l’idéal-type du moine. Se trouvaient donc exclus les chanoines réguliers, les moines mendiants, les clercs réguliers, les sociétés de vie commune, les instituts séculiers, etc. Ce point de vue strictement canonique a l’avantage d’être discriminant. En revanche, d’un point de vue anthropologique, il se justifie moins car il distingue entre des formes de vie qui relèvent d’attentes communes et mettent en œuvre des pratiques apparentées. J. Dubois, éminent partisan de cette interprétation classique, affirmait pourtant que dès les origines du christianisme, « des hommes et des femmes ont voulu mener une vie entièrement consacrée à Dieu ». C’était autoriser cette compréhension élargie que nous revendiquons tout en étant conscient des difficultés qu’elle peut soulever. Elle conduit à prendre en compte toutes les formes de vie consacrée, réglementée et formalisée hors du cadre paroissial, dans le souci de trouver Dieu et de vivre en communautés fraternelles. La curie romaine a entériné cet élargissement : la congrégation des réguliers, créée au XVIe s., a vu son nom évoluer jusqu’à sa forme actuelle de « Congrégation pour les Instituts de vie consacrée et les Sociétés de vie apostolique », attribuée par Jean-Paul II en 1988.








CHAPITRE PREMIER
Les origines du monachisme





I. – La naissance du monachisme en Méditerranée orientale

1. Les prémices. – Des phénomènes comparables au monachisme existèrent avant l’apparition du christianisme, y compris dans un contexte non biblique. Au VIe s. av. J.-C., Pythagore constitua à Crotone, en Italie méridionale, une communauté régie par l’ascèse et le silence, adonnée à l’étude et à la recherche de la vertu. Le bouddhisme, qui se développa à partir du Ve s. av. J.-C., ne peut se concevoir sans les communautés de moines, seuls à même de pratiquer le détachement radical et, pour les séculiers, exemples vivants de l’idéal bouddhique mis en pratique. Quant au judaïsme, non seulement il valorisait l’expérience érémitique à travers certaines figures de prophètes comme Élie (qui sera aussi une référence majeure du monachisme chrétien), mais il connut aussi des formes de vie communautaire. On connaît ainsi la communauté des Thérapeutes, Juifs hellénisés installés au sud d’Alexandrie qui se consacraient à la vie contemplative : ascèse, jeûne, prière et étude des Écritures. Ils disparurent probablement à la fin du Ier s. av. J.-C. Mais la plus connue demeure celle des Esséniens, à laquelle ont le plus souvent été associés les célèbres Manuscrits de la mer Morte découverts entre 1947 et 1956. Accessible après une initiation de trois années, elle vivait selon des règles ascétiques établissant un régime d’exclusions temporaires graduées selon la gravité des transgressions et dans l’absolue communauté des biens, le respect scrupuleux du shabbat, ainsi que l’observance de la plus stricte pureté rituelle. Elle disparut probablement à l’époque de la destruction du Temple de Jérusalem (70 apr. J.-C.).

Il est classique de dater l’apparition du monachisme chrétien du IVe s. apr. J.-C. comme une réaction à l’Église constantinienne. La légalisation du christianisme dans l’Empire par l’édit de Milan (313 apr. J.-C.) aurait affadi le zèle dont les chrétiens avaient pu faire preuve dans la persécution ; elle tendait à faire croire que le christianisme pouvait se réconcilier avec le monde. Pour retrouver la haute exigence portée par les premiers chrétiens, il fallait donc rompre avec celui-ci. Mais les premiers Pères du Désert eurent eux-mêmes des maîtres et se présentaient comme héritiers d’une tradition. En effet, le christianisme primitif a été fortement marqué par une exigence d’ascèse et de rigueur. Pauvreté, continence ou virginité constituaient autant de valeurs qui préparaient le terrain à l’éclosion du monachisme. Plusieurs Églises reconnaissaient l’existence d’un « ordre des vierges », tandis qu’en Mésopotamie se constituèrent dans chaque communauté les « fils et filles de l’alliance » qui s’engageaient à une vie de renoncement. La première communauté chrétienne décrite dans les Actes des Apôtres proposait également un modèle d’organisation fondé sur la communauté des biens et la prière en commun. Certains maîtres antérieurs au IVe s. cristallisèrent ainsi un idéal qui allait se concrétiser dans le développement du monachisme. Origène (185-253) prônait le jeûne et l’abstinence, la pauvreté et le retrait du monde, l’oraison continuelle comme participation à la vie divine et l’étude quotidienne de l’Écriture.

 

2. Les Pères du Désert. – On désigne sous ce nom les anachorètes et maîtres spirituels qui vivaient en Égypte au IVe s. Cette période est dominée par la personnalité d’Antoine († vers 356) qui vécut en ermite et dont la Vie fut écrite vers 360 par Athanase, patriarche d’Alexandrie. Il eut notamment pour disciples Macaire l’Ancien et Hilarion, fondateur d’un monastère dans la région de Gaza vers 329. L’iconographie traditionnelle d’Antoine illustre le plus souvent les tentations dont il fut l’objet et traduit ainsi le sens de l’anachorèse (ou vie érémitique) pour les Pères du Désert : par l’ascèse, l’étude des Écritures et la prière, l’anachorète lutte contre le Démon et triomphe définitivement de ses tentations lorsqu’il atteint l’apathéia ou absence complète de passions. Le rayonnement de certains anachorètes les conduisit à organiser leurs disciples en véritables colonies, sans autre règle que les conseils du maître. Trois foyers principaux se constituèrent dans le désert au sud d’Alexandrie : Nitrie, les Cellules et Scété, désertés au cours du VIIe s.

Berceau de l’anachorèse chrétienne, l’Égypte du IVe s. fut aussi le berceau du cénobitisme, notamment sous l’impulsion de Pachôme († 346). Vers 321, à Tabennèse, il rassembla en communauté des ermites auxquels il donna une Règle traduite en latin au début du Ve s. par Jérôme. Elle prévoyait un examen et un temps de formation (écriture et lecture), puis le moine menait une vie d’ascèse et de prière sous la conduite de frères qui maintenaient une discipline rigoureuse. Les moines vivaient dans des cellules individuelles regroupées en maisons entourées d’une enceinte, laquelle abritait aussi des bâtiments communautaires (salle pour le culte, cellier, cuisine et réfectoire, hôtellerie). Pachôme fonda encore huit monastères d’hommes et deux de femmes, placés sous le contrôle de moines nommés par lui. De son vivant, ces communautés pouvaient comporter plusieurs centaines de moines.

La Palestine, à la même époque, donna naissance à une organisation originale, la « laure » : les moines y vivaient en cellules isolées et se réunissaient à la fin de la semaine dans les bâtiments communautaires centrés sur une église. La première fut fondée par Chariton, et ce modèle fut systématisé à l’époque de Sabas (439-532) qui, vers 483, fonda la Grande Laure entre Bethléem et la mer Morte.

Un mouvement d’anachorèse et de cénobitisme particulièrement rigoureux vit le jour en Syrie, documenté par Théodoret de Cyr dans son Histoire des moines de Syrie (444) : port de chaînes, jeûnes et veilles prolongés, refus de toute hygiène corporelle, station debout, prosternations multiples. Tandis que certains ermites menaient une vie errante, la plupart choisissaient la sédentarité recluse dans une grotte ou une cellule, ou en plein air dans un enclos dépourvu de toit, dans les arbres (les dendrites) ou encore sur une plate-forme aménagée au sommet d’une colonne (les stylites dont le plus célèbre fut Syméon l’Ancien qui, entre 423 et 459, vécut successivement sur trois colonnes de plus en plus hautes).

La même rigueur caractérise le début du monachisme en Asie Mineure, avec Eustathe de Sébaste qui prônait la pauvreté totale et la chasteté parfaite au point de remettre en cause la vie familiale. Il fut condamné par le concile de Gangres en 355. Son disciple Basile de Césarée, après avoir découvert le monachisme égyptien et syrien, s’installa à Annisa près de Néocésarée, avec son frère Grégoire de Nysse et quelques amis dont Grégoire de Nazianze. Il y développa un monachisme qui, à l’instar des fondations pachômiennes, prenait ses distances par rapport au modèle anachorétique. La vie communautaire, fondée sur la prière, la liturgie, le travail et la charité, était organisée autour du supérieur et dans la stricte obéissance. Elle imposait aussi un rythme commun aux pratiques ascétiques.





II. – Les débuts du monachisme occidental

Dans la partie occidentale de l’Empire romain perdura plus longtemps la pratique de l’ascèse (virginité, pauvreté, prière, jeûne et service des pauvres) sans rompre avec le cadre de vie domestique et quotidien. Le monachisme y fut importé d’Orient dans la seconde moitié du IVe s. La Vie d’Antoine suscita des émules : des ermites s’installèrent à la campagne ou dans les forêts à proximité de villes comme Trêves, ou dans les îles de la côte ligure ou provençale. Si, en Gaule notamment, la vie cénobitique prit assez vite le pas sur l’érémitisme, en particulier sous l’influence des évêques, bien des fondateurs de monastères, à l’instar de Martin de Tours ou d’Honorat de Lérins, commencèrent par expérimenter ce mode de renoncement. Ce dernier conserva de nombreux adeptes dans l’Espagne wisigothique ou dans l’Italie centrale et méridionale reconquise par les Byzantins. L’implantation du cénobitisme fut également favorisée par la traduction latine des règles orientales : la Règle de Pachôme par Jérôme vers 400, les Règles monastiques de Basile de Césarée par Rufin. Enfin, Jean Cassien publia vers 420-430 ses Institutions et ses Conférences qui décrivaient la vie et la spiritualité du foyer monastique du désert de Scété où il avait séjourné pendant une dizaine d’années.

 

1. L’extension du monachisme en Occident. – En Italie, à partir de la fin du IVe s., les monastères se multiplièrent dans l’orbite de l’autorité épiscopale. Les diocèses étant moins nombreux dans la partie septentrionale de la péninsule, les monastères l’étaient également. En revanche, en Italie centrale et méridionale, ils essaimèrent sous la forme de maisons plus petites, urbaines ou suburbaines. À la fin du IVe s., Augustin en vit plusieurs à Rome. Souvent d’origine épiscopale, les fondations étaient parfois aussi le fait de solitaires qui attiraient des disciples. Le plus illustre, Benoît de Nursie (vers 480/490-vers 550/560), vécut d’abord en ermite près de Subiaco, non loin de Rome. Il fonda pour ses disciples le monastère du Mont-Cassin (détruit en 580-581 par les Lombards), puis deux autres encore à la fin de sa vie. Depuis l’Afrique du Nord comme depuis les régions septentrionales, des moines chassés par les invasions se replièrent sur l’Italie. Toutes les fondations ne furent pas durables. Parmi ces dernières, celle de Vivarium en Calabre, par Cassiodore (vers 550), joua un rôle culturel de premier ordre : ses moines transcrivirent de nombreux textes sacrés et profanes qui se diffusèrent dans les bibliothèques monastiques d’Occident.

Augustin, évêque d’Hippone, favorisa le développement des monastères en Afrique du Nord. Lui-même, auteur d’une Règle, en avait installé un dans sa maison épiscopale. Interrompu par les persécutions des premiers rois vandales, le mouvement reprit à la fin du Ve s., et les monastères virent peu à peu reconnaître leur autonomie par rapport à l’autorité épiscopale. Au début du VIIe s., de nombreux moines orientaux, comme Maxime le Confesseur, chassés par les invasions perses, trouvèrent un refuge temporaire ou définitif en Afrique du Nord.

La Gaule offrit un terrain particulièrement favorable à l’éclosion du monachisme : on pouvait y dénombrer plus de 200 monastères à la fin du VIe s., et plus de 300 furent encore fondés durant le siècle suivant. En 361, Martin, qui avait d’abord vécu en solitaire, établit celui de Ligugé pour ses disciples : la vie y était semi-érémitique, selon un modèle proche des laures orientales. Devenu évêque de Tours, il fonda encore plusieurs monastères, dont celui de Marmoutier. Au début du Ve s., Honorat installa une communauté dans l’île de Lérins, au large de Cannes. La fondation prospéra rapidement, essaima de nombreuses filiales et constitua pour deux siècles une pépinière de théologiens et d’évêques. Une dizaine d’années plus tard, Jean Cassien fonda deux maisons à Marseille : Saint-Victor pour les hommes, Saint-Sauveur pour les femmes. En raison des invasions barbares, les villes (Clermont, Auxerre, Lyon, Vienne, Arles, Toulouse…) accueillirent de nombreux établissements, placés sous la protection et le contrôle de l’évêque. Mais l’attraction de l’érémitisme s’exerçait encore. Elle explique par exemple la fondation de Condat (devenu Saint-Claude au XIIe s.) par Romain et Lupicin vers 435, qui évolua rapidement vers le cénobitisme. Enfin, à la fin du VIe s., le monachisme irlandais essaima en Gaule : Colomban, débarqué avec plusieurs compagnons vers 590 en Bretagne, fut directement ou indirectement à l’origine de plusieurs établissements, tant masculins (Luxeuil) que féminins (Faremoutiers). À la même période, les monastères s’étaient multipliés dans une Irlande récemment évangélisée. Le voyage de Colomban répondait à l’idéal ascétique de la peregrinatio propter Deum : cet exil itinérant se transforma en voyage missionnaire. Les moines irlandais diffusèrent la pratique de la confession privée suivie d’une pénitence tarifée.

Dans la péninsule Ibérique enfin, le monachisme, apparu dès la fin du IVe s., connut un fort développement aux VIe et VIIe s., en particulier sous l’impulsion d’évêques. Marqué par des influences orientales aussi bien qu’occidentales, il se caractérisait par l’importance accordée à la vie intellectuelle et par sa connexion étroite avec la vie ecclésiale : prise en charge de paroisses, participation des abbés aux conciles, intervention des évêques dans la vie des monastères.

 

2. Les premières règles monastiques occidentales. Au foisonnement des monastères, jusqu’au VIIe s., correspondit une grande diversité des principes de vie. Ainsi, en Espagne, bien que la Règle de saint Augustin fût fréquemment adoptée, Martin de Braga, dans son monastère de Dumio, tira son inspiration des Sentences des Pères égyptiens. Léandre de Séville rédigea un De institutione virginis dans lequel il s’inspirait aussi bien de Jérôme que de Cassien et d’Augustin. La Règle des moines composée par son frère Isidore (560/570-636) puisait aux sources orientales et occidentales. Les monastères de Galice adoptèrent de leur côté une regula communis. En Gaule s’exerça d’abord l’influence des règles composées successivement à Lérins, déclinées ensuite et adaptées selon les exigences locales. Le monachisme martinien quant à lui se réglait sur le charisme des supérieurs. Enfin, les Irlandais diffusèrent les deux Règles de saint Colomban (Règle des moines et Règle conventuelle) qui insistaient particulièrement sur l’obéissance et la pénitence mais qui connurent également, au cours du VIIe s., une adaptation et un mélange avec d’autres influences, notamment de la Règle de saint Benoît.

De cette époque datent quelques textes majeurs de l’histoire du monachisme occidental. La Règle aux serviteurs de Dieu de saint Augustin est composée d’une part d’une exhortation spirituelle (le Praeceptum) et d’autre part d’un coutumier fixant le calendrier et les horaires des offices, réglementant les repas et le sommeil. En raison de sa postérité, la Règle de saint Benoît mérite une attention particulière. La vie de son auteur n’est guère connue que par les Dialogues de Grégoire le Grand qui le présente surtout comme thaumaturge. Originaire d’une famille aisée de l’Ombrie, Benoît, après des études à Rome, fit d’abord une expérience érémitique à Subiaco où il finit par établir une communauté, puis fonda le célèbre monastère du Mont-Cassin et celui de Terracine, avant de mourir vers 550/560. Sa règle, composée entre 530 en 560, s’inspirait de la Règle du maître qu’elle abrégeait en 73 brefs chapitres. Estimant que l’érémitisme n’était accessible qu’à des âmes d’élite, Benoît entendait fixer les règles d’une vie communautaire. Il substituait à la relation maître/disciple le respect de la règle. Celle-ci structurait la vie cénobitique selon un axe vertical, l’obéissance à l’abbé, et selon un axe horizontal, la charité fraternelle. L’ascétisme était ramené à une exigence minimale, par comparaison avec l’idéal érémitique. La vie monastique était présentée comme une « école du service du Seigneur » par le silence, l’obéissance, l’humilité « mère et maîtresse de toutes les vertus », le partage équilibré du temps entre l’opus dei (prière liturgique), le travail et la lectio divina (méditation des Écritures).

 

3. Le monachisme féminin. – Pour les femmes, la première forme de vie consacrée fut le choix de la virginité pour s’adonner à la prière et au service des pauvres ou de la communauté. Les vierges vivaient dans la maison familiale. Dès le IVe s. au moins, elles recevaient une consécration solennelle de l’évêque et dans ce cas, considérées comme épouses du Christ, elles portaient un voile à l’instar des femmes mariées. Un premier monachisme féminin vit le jour notamment dans l’aristocratie romaine sous la forme des monastères familiaux : des chrétiennes rassemblaient dans leur maison des jeunes filles et des veuves pour vivre recluses. Les communautés se multiplièrent au tournant des IVe et Ve s. en Italie, en Gaule, en Espagne, en Afrique du Nord ainsi qu’en Irlande. Vint le temps des premiers règlements, dont l’un des plus importants fut donné par Césaire, évêque d’Arles († 542) : ce fut la première règle écrite spécifiquement pour une communauté féminine, composée de 45 chapitres brefs qui fixaient l’organisation du monastère, les offices (ou fonctions) spécifiques, les conditions de la vie commune, l’emploi du temps. Les moines irlandais fondèrent également des maisons : Walbert, successeur de Colomban à Luxeuil, composa une règle pour elles. Donat, évêque de Besançon († vers 660), écrivit lui aussi, à la demande de sa mère, une règle en 77 chapitres inspirée à la fois de Césaire d’Arles, de Colomban et de Benoît de Nursie, qui eut une large diffusion notamment dans les filiales de Luxeuil. Aux VIe et VIIe s., les créations se multiplièrent à l’instigation des souverains (la reine Radegonde fonda le monastère de Sainte-Croix à Poitiers en 552), de l’aristocratie et de l’épiscopat. Au début du IXe s., Benoît d’Aniane publia l’Institutio sanctimonialum, qui citait très largement les textes des premiers législateurs du monachisme féminin : Athanase, Jérôme, Cyprien et bien sûr Césaire d’Arles. Il mettait en garde contre l’oubli de la simplicité en matière de vêtement et de nourriture, contre l’usage de logements individuels et l’emploi de domestiques particulières, contre les conversations trop libres, notamment lors des visites de la famille. Ces recommandations étaient déjà des topoï de ce genre de littérature. Ainsi, Walbert avait consacré un chapitre de sa règle aux conversations : « Il faut éviter de parler de choses oiseuses et frivoles, de bouffonneries, de fables basses et méchantes… Il faut rompre avec les bavardages inutiles pour que l’âme ne recueille pas le fruit de sa condamnation à cause de la sottise d’un esprit incontrôlé. »
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